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Vu le code de Santé Publique, notamment ses articles L. 1411-8, L. 1411-11 et L. 6323-1, D 

6323-1 et suivants 

Vu le code de l'Education notamment ses articles L711-7, L.831-1, L831-3, L841-5 et D.714-

20 à D714-27 

Vu l'arrêté du 5 février 1980 modifié relatif à la rémunération des médecins qui apportent 

leurs concours aux services universitaires et inter universitaires de médecine préventive, 



 

Vu l'arrêté du 26 octobre 1988 modifié relatif aux missions des services des médecines 

préventives et de promotion de la santé 

Vu le contrat quinquennal de site 2016-2020 du 23 septembre 2016, 

Vu la convention portant création du service interuniversitaire de médecine préventive et 

de promotion de la santé du 31 mai 2010 et son avenant n°1 du 9 juin 2016, 

Vu l’avis du CoŵitĠ teĐhŶiƋue de l’UŶiveƌsitĠ Toulouse III Paul Saďatieƌ du Ϯϳ Ŷoveŵďƌe 
2018, 

Vu l’avis du CoŵitĠ teĐhŶiƋue de l’UFTMiP du ϭϵ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϴ, 

Vu la délibération n°2018/12/CA-124 du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ de l’UŶiveƌsitĠ Toulouse 
III Paul Sabatier du 10 décembre 2018 appƌouvaŶt le tƌaŶsfeƌt du SIMPPS à l’UFTMiP et 

validant le projet de convention relative au SIMPPS, 

 

Vu les délibérations n°2018-11-065 et n°2019-06-038 des Conseils d’adŵiŶistƌatioŶ de 
l’UFTMiP des 30 novembre 2018 et 28 juin 2019 approuvant respectivement l’iŶtĠgƌatioŶ 
du SIMPPS daŶs l’UFTMiP, d’uŶe paƌt, et la présente convention relative au SIMPPS, 

d’autƌe paƌt 

Vu la délibération n°  CA 2019 - 87 du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ de l’UŶiveƌsitĠ Toulouse 1 

Capitole du 15 octobre 2019 approuvant la présente convention relative au SIMPPS 

Vu la délibération n° 108-2019 du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ de l’UŶiveƌsitĠ Toulouse Jean 

Jaurès du 2 juillet 2019 approuvant la présente convention relative au SIMPPS 

Vu la délibération n° ??? du Conseil d’adŵiŶistƌatioŶ de l’UŶiveƌsitĠ Toulouse III Paul 

Sabatier du  ??? approuvant la présente convention relative au SIMPPS 

Vu la délibération n° ??? du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ de l'IŶstitut NatioŶal des 
Sciences Appliquées de Toulouse du 11 octobre 2019 autorisant le président de 

l’INSA à sigŶeƌ la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ relative au SIMPPS 

Vu la délibération n° ??? du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ de l'IŶstitut NatioŶal 
Polytechnique de Toulouse du ???approuvant la présente convention relative au 

SIMPPS 

Vu la délibération n°16-7-Ϯ du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ de l'IŶstitut NatioŶal 
Universitaire Champollion du 5 juillet 2019 approuvant la présente convention 

relative au SIMPPS 

Vu la délibération n°240619-15 du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ de l'IŶstitut d’Etudes 

Politiques de Toulouse du 24 juin 2019 approuvant la présente convention relative 

au SIMPPS 

Vu la convention relative au service interuniversitaire de médecine préventive et 

de promotion de la santé sigŶĠe le Ϯϱ jaŶvieƌ ϮϬϭϵ paƌ l’UFTMiP, UTϭC, UTϮJ, UPS, 

INPT et INSA (réf UFTMiP : 2018-384-CSIF-DFVE) 

 

 

PREAMBULE 

Le service interuniversitaire de médecine préventive et de promotion de la santé (SIMPPS) 

du site toulousaiŶ, a ĠtĠ ĐƌĠĠ paƌ ĐoŶveŶtioŶ eŶ ϭϵϵϬ paƌ les tƌois uŶiveƌsitĠs et l’IŶstitut 



 

National PolǇteĐhŶiƋue de Toulouse et a ĠtĠ ƌattaĐhĠ à l’UŶiveƌsitĠ Toulouse III Paul 
Saďatieƌ. L’iŶstitut NatioŶal des SĐieŶĐes AppliƋuĠes de Toulouse est deveŶu ĠtaďlisseŵeŶt 
cocontractant par convention du 31 mai 2010 visée. Au 1er janvier 2019 le SIMPPS est 

ƌattaĐhĠ à l’UFTMiP paƌ la ĐoŶveŶtioŶ du Ϯϱ jaŶvieƌ ϮϬϭϵ visĠe. A l’issue d’uŶ teŵps de 
ĐoŶĐeƌtatioŶ, il a ĠtĠ ĐoŶveŶu de ĐoŶfoƌteƌ les ŵissioŶs du seƌviĐe et d’eŶ Ġlaƌgiƌ la 
gouvernance à l'IŶstitut SupĠƌieuƌ de l’AĠƌoŶautiƋue et de l’EspaĐe –Supaero, l'Institut 

NatioŶal UŶiveƌsitaiƌe ChaŵpollioŶ et l'IŶstitut d’Etudes PolitiƋues de Toulouse. 

Le SIMPPS est un service médical et social chargé, dans la continuité de la politique de 

saŶtĠ eŶ faveuƌ des ĠtudiaŶts, d’oƌgaŶiseƌ uŶe veille saŶitaiƌe pouƌ l’eŶseŵďle de la 
population étudiante. 

Le SIMPPS organise des actions de prévention et de promotion de la santé autour de cinq 

thèmes : santé mentale, santé sexuelle, addictions, vaccination et nutrition (alimentation 

et activité physique). Les associations étudiantes peuvent faire appel à ce service pour les 

aider à monter un projet ou participer à une manifestation. 

Le SIMPPS accueille les étudiants dans trois centres médico-soĐiauǆ situĠs à l’UŶiveƌsitĠ de 
Toulouse 1 Capitole, à l’UŶiveƌsitĠ Toulouse JeaŶ Jauƌğs et à l’UŶiveƌsitĠ Toulouse III Paul 
Saďatieƌ et assuƌe ĠgaleŵeŶt des peƌŵaŶeŶĐes suƌ d’autƌes sites ŶotaŵŵeŶt hoƌs de 
Toulouse. 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle 27 – Ϯ°Ϳ de ses statuts, l’UŶiveƌsitĠ FĠdĠƌale de Toulouse Midi-
PyrénĠes a pouƌ ŵissioŶ la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe politiƋue et d’uŶ pƌojet d’aŵĠlioƌatioŶ de 
la ƋualitĠ de la vie ĠtudiaŶte et de pƌoŵotioŶ soĐiale. C’est daŶs Đe Đadƌe Ƌu’elle a ĠlaďoƌĠ 
en 2015 un diagnostic du schéma d'amélioration de la vie étudiante, un plan d'action 2016-

ϮϬϮϬ et Ƌu’elle a ƌĠalisĠ eŶ ϮϬϭϳ uŶe Ġtude de la Đaƌtogƌaphie de l'offƌe eŶ saŶtĠ et 
accompagnement social pour les étudiants. 

Le contrat quinquennal de site 2016-ϮϬϮϬ, doŶt uŶ des oďjeĐtifs poƌte suƌ l’aŵĠlioƌatioŶ 
de la vie étudiante, prévoit le ƌattaĐheŵeŶt à l’UFTMiP du SIMPPS hĠďeƌgĠ jusƋue-là par 

l’UŶiveƌsitĠ Toulouse III Paul Saďatieƌ ;JaloŶ ϭϯͿ. 

 

La présente convention (ci-apƌğs « la CoŶveŶtioŶ »Ϳ a pouƌ oďjet d’aĐteƌ les ŵissioŶs et 
l’oƌgaŶisatioŶ du SIMPPS. Elle pƌeŶd la suite de la convention 2018-384-CSIF-DFVE visée 

qui est abrogée à Đoŵpteƌ de l’eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ de la CoŶveŶtioŶ. 

 

Ceci étant exposé, les Parties ont convenu de ce qui suit : 

 

 

Article 1 : Objet de la Convention 

La Convention a pour objet de définir les missions et l’oƌgaŶisatioŶ du SeƌviĐe 
interuniversitaire de médecine préventive et de promotion de la santé (désigné ci-après « 

SIMPPS ») lequel est rattaché administrativement à l'UFTMiP. Ce service a pour mission 

d'organiser une protection médico-sociale au bénéfice des étudiants et élèves des 

Etablissements cocontractants. 

 

Article 2 : Durée de la Convention 

La CoŶveŶtioŶ eŶtƌe eŶ vigueuƌ à la date de sigŶatuƌe paƌ l’eŶseŵďle des Paƌties aveĐ effet 
au 1er septembre 2019 pour une durée de cinq (5) ans. 



 

 

Article 3 : Siège du SIMPPS 

Le siğge du SIMPPS est Ġtaďli à l’UFTMiP au ϰϭ, allĠes Jules Guesde à Toulouse. 

 

Article 4 : Missions du SIMPPS 

Le SIMPPS est chargé, dans la continuité de la politique de santé en faveur des étudiants, 

d'organiser une veille sanitaire pour l'ensemble de la population étudiante: 

« - en effectuant au moins un examen de santé intégrant une dimension médicale, 

psǇĐhologiƋue et soĐiale au Đouƌs de la sĐolaƌitĠ de l’ĠtudiaŶt daŶs l'eŶseigŶeŵeŶt 
supérieur ; 

- en assurant une visite médicale à tous les étudiants exposés à des risques particuliers 

durant leur cursus ; 

-En assurant le suivi sanitaire préventif des étudiants étrangers conformément à l'article 

L.313-7 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 

- en contribuant au dispositif d'accompagnement et d'intégration des étudiants handicapés 

dans l'établissement ; 

- en participant aux instances de régulation de l'hygiène et sécurité ; 

- en impulsant et en coordonnant des programmes de prévention et des actions d'éducation 

à la santé, en jouant un rôle de conseil et de relais avec les partenaires, notamment dans 

le cadre du plan régional défini à l'article L. 1411-11 du code de la santé publique ; 

- en développant des programmes d'études et de recherches sur la santé des étudiants avec 

les différents acteurs de la vie universitaire et notamment des études épidémiologiques ;  

-  en assurant la délivrance de médicaments ayant pour but la contraception d'urgence 

auprès des -étudiantes ; 

-  en assurant la prévention des risques liés à la sexualité dans une approche globale de 

santé sexuelle ; à ce titre, il peut prescrire des moyens de contraception, un dépistage de 

l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites, orienter vers des 

professionnels de santé pour une prise en charge adaptée, prescrire un dépistage des 

infections sexuellement transmissibles et, le cas échéant, leur traitement ambulatoire ; 

- en assurant la prescription et la réalisation de la vaccination dans le respect du calendrier 

des vaccinations en vigueur ;  

- en assurant la prescription d'un traitement de substitution nicotinique ; 

- en assurant la prescription d'une radiographie du thorax.» 1 

EŶ outƌe, le SIMPPS s'est ĐoŶstituĠ eŶ ĐeŶtƌe de saŶtĠ ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L.ϲϯϮϯ-1 

du code de la santé publique. 

Enfin, à la demande des établissements cocontractants, le SIMPPS mène également des 

actions en direction des étudiants en matière de soutien psychologique et 

d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial. 

Les autres établissements publics d'enseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ de l’AĐadĠŵie de Toulouse 
assurent également à leurs étudiants les prestations correspondant aux missions indiquées 

ci-dessus. L'exécution de ces prestations peut être confiée par voie contractuelle au 

                                                 
1 Article D714-Ϯϭ du Code de l’ĠduĐatioŶ 



 

SIMPPS, moyennant une contribution aux frais de fonctionnement. 

 

Article 5: Gouvernance du SIMPPS2 

Le SIMPPS est dirigé par un directeur assisté d'un Conseil du service. 

 

Article 6: Désignation du directeur du SIMPPS3 

Le directeur du SIMPPS est nommé pour une durée de quatre (4) ans, par le président de 

l'établissement de rattachement du service, après avis des conseils d'administration des 

Etablissements cocontractants. 

 

Article 7 : Prérogatives du directeur du SIMPPS 

« Sous l'autoƌitĠ du PƌĠsideŶt de l’UFTMiP, le diƌeĐteuƌ du SIMPPS ŵet eŶ œuvƌe les 
ŵissioŶs dĠfiŶies à l’aƌtiĐle D7ϭ4-Ϯϭ du Đode de l’ĠduĐatioŶ et administre le service. 

Le directeur du SIMPPS est consulté et peut être entendu sur sa demande, par les instances 

dĠliďĠƌaŶtes et ĐoŶsultatives de l’UFTMiP ou des Etablissements cocontractants, sur toute 

question concernant la protection de la santé des étudiants. 

Il rédige le rapport annuel d'activité du service qui est présenté au Conseil du service et 

tƌaŶsŵis au PƌĠsideŶt de l'UFTMiP aiŶsi Ƌu’auǆ pƌésidents des Etablissements 

ĐoĐoŶtƌaĐtaŶts. A la deŵaŶde des ĠtaďlisseŵeŶts, Đe ƌappoƌt fait l’oďjet de pƌĠseŶtatioŶs 
devant les instances des établissements bénéficiaires des services du SIMPPS. »4 

Il pƌopose le ƌğgleŵeŶt iŶtĠƌieuƌ du seƌviĐe Ƌu’il souŵet au conseil pour approbation5 

 

Article 8 : Compétence du Conseil du SIMPPS 

« Le Conseil du service est consulté sur : 

- la politiƋue de saŶtĠ ŵise eŶ œuvƌe paƌ le SIMPPS et les paƌteŶaƌiats assoĐiĠ ; 

- le budget du service, préalablement à son adoption par le conseil d'administration de 

l’UFTMiP ; 

- le rapport annuel d'activité et le bilan budgétaire annuel du service ; 

- le ĐoŶseil appƌouve le ƌğgleŵeŶt iŶtĠƌieuƌ du seƌviĐe.”6 

 

Article 9 : Composition du Conseil du SIMPPS7 

Le Conseil du SIMPPS est présidé par le Président de l'UFTMiP ou son représentant, assisté 

du directeur du SIMPPS ou son représentant. 

 

9.1 - Composition du Conseil du SIMPPS 

                                                 
2 Article D714-Ϯϯ du Code de l’ĠduĐatioŶ 
3 Article D714-Ϯϰ du Code de l’ĠduĐatioŶ 
4 Article D714-Ϯϱ du Code de l’ĠduĐatioŶ 
5 Article D714-Ϯϲ du Code de l’ĠduĐatioŶ 
6 Article D714-Ϯϳ du Code de l’ĠduĐatioŶ 
7 Article D714-Ϯϲ du Code de l’ĠduĐatioŶ 



 

Le Conseil du SIMPPS comprend : 

 

9.1.1 des membres avec voix délibérative : 

a) deux membres désignés par chaque établissement cocontractant parmi les élus de leurs 

conseils respectifs : 

-  un représentant des personnels (enseignant-chercheurs, chercheurs et Biatss) 

-  un représentant des étudiants 

b) deux membres élus pour quatre (4) ans par et parmi les personnels exerçant des 

fonctions au SIMPPS : 

-  un siège est attribué au collège des médecins ; 

-  un siège est attribué au collège du personnel infirmier ; 

Les représentants des personnels du SIMPPS sont élus à bulletin secret au scrutin uninominal 

à un tour. La ƋualitĠ d’électeur est appréciée au jour du scrutin. 

c) Le Président du Conseil du service a également voix délibérative. 

d) cinq personnalités extérieures désignées en fonction de leur compétence, par le pré-

conseil de service composé des membres mentionnés au a), b) et c) du présent 9.1.1). 

 

9.1.2 Des membres avec voix consultative: 

a) Le directeur du SIMPPS, 

b) Le (ou les) Vice-Présidents étudiants des Etablissements cocontractants 

c) l'assistante sociale conseillère technique, 

d) l'infirmière coordinatrice 

e) le médecin coordonnateur,  

f) le responsable administratif 

Par ailleurs, le Conseil du service peut, sur proposition de son Président, inviter toute 

personne dont il juge la présence utile à assister à ses séances. 

 

9.2 – Modalités de réunion et prise de décision 

Le Conseil du service se réunit au moins deux fois par année universitaire. 

D'autres réunions peuvent avoir lieu si le président du Conseil le juge utile ou si au moins 

deux tiers des membres en font la demande écrite. 

Les lieux, dates et ordres du jour des séances sont fixés par le président du Conseil. Celui-

ci doit envoyer les convocations et les documents huit jours au moins avant la date prévue 

pour le Conseil. 

Le conseil du SIMPPS siège valablement lorsque la majorité de ses membres avec voix 

délibérative sont présents ou représentés. Chaque membre du Conseil ne peut disposer 

que d'une seule procuration. 

Si le quorum n'est pas atteint, le Conseil est convoqué à nouveau dans les quinze jours qui 

suivent selon les modalités ci-dessus. Le Conseil se réunit alors valablement quel que soit 

le nombre de membres présents ou représentés. 



 

Les avis ou décisions du Conseil sont déterminés par vote à main levée ou à bulletin secret 

si plus d’un membre le demande. Ils sont adoptés à la majorité des membres présents ou 

représentés. 

 

Article 10 : Budget du SIMPPS 

Le budget du SIMPPS est constitué des éléments suivants : 

 

10.1 Moyens financiers attribués par l'Etat 

Le SIMPPS reçoit une subvention annuelle de fonctionnement correspondant à la 

participation de l'Etat. Cette suďveŶtioŶ est ƌeçue pouƌ le Đoŵpte du SIMPPS paƌ l’UFTMiP. 

 

10.2 Participation des établissements 

Le montant de la participation par étudiant (notamment au titre de la Contribution Vie 

Etudiante et de Campus) aux dépenses du SIMPPS est fixé par le Conseil d’adŵiŶistƌatioŶ 
de l’UFTMiP suƌ pƌopositioŶ du CoŶseil de seƌviĐe et apƌğs validatioŶ paƌ les iŶstaŶĐes 
internes des établissements co-contractants, et est affecté d'office au budget propre du 

SIMPPS. Ces soŵŵes seƌoŶt veƌsĠes au Đouƌs de l’aŶŶĠe n, au titƌe de l’aŶŶĠe uŶiveƌsitaire 

n-1/n, suƌ pƌĠseŶtatioŶ d'uŶe faĐtuƌe Ġŵise paƌ l’UFTMiP. Cette faĐtuƌe est Ġtaďlie suƌ la 
base des effectifs étudiants que chaque établissement cocontractant s'engage à 

communiquer à l'établissement de rattachement. 

De même, les EtaďlisseŵeŶts ĐoĐoŶtƌaĐtaŶts peuveŶt ĐoŶfieƌ au SIMMPS l’eǆĠĐutioŶ 
d’autƌes pƌestatioŶs ŵĠdiĐales ƌelevaŶt de sa ĐoŵpĠteŶĐe paƌ ĐoŶveŶtioŶ sigŶĠe aveĐ 
l’UFTMiP. 

 

10.3 Autres ressources 

Le SIMPPS peut bénéficier de toute autre ressource allouée par tout organisme public ou 

privé, notamment dans le cadre de convention(s), dont les remboursements de la CPAM. 

 

10.4 Mise à disposition de moyens par les Etablissements cocontractants 

Les locaux, ainsi que le matériel et les moyens de fonctionnement des locaux sont mis à 

dispositioŶ paƌ les EtaďlisseŵeŶts ĐoĐoŶtƌaĐtaŶts paƌ ĐoŶveŶtioŶ sigŶĠe eŶtƌe l’UFTMiP et 
l’EtaďlisseŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠ.  

 

Article 11 : Les personnels du SIMPPS 

 

11.1 Eŵplois délégués paƌ l’Etat 

Le SIMPPS dispose pouƌ aĐĐoŵpliƌ ses ŵissioŶs d’eŵplois de personnels BIATSS 

(administratifs, infirmières et assistantes  sociales) délégués par l'Etat.  

 

11.2 Emplois mis à dispositions par les Etablissements cocontractants ou des partenaires 

associés 



 

Les Etablissements cocontractants ou partenaires du SIMPPS peuvent mettre à disposition 

du SIMPPS des emplois contribuant ainsi à compléter les moyens humains nécessaires à 

l'accomplissement des missions définies pour le SIMPPS. 

Pour chaque mise à disposition, une convention sera établie pour définir les modalités 

juridiques, pratiques et financières de cette mise à disposition ou pour y mettre fin. 

 

11.3 Personnels contractuels et vacataires 

Pour accomplir les missions qui lui sont dévolues, des personnels contractuels ou des 

personnels vacataires peuveŶt ġtƌe ƌeĐƌutĠs paƌ l’UFTMiP. 

 

Article 12 : Règlement des litiges - Résiliation de la Convention  

En cas de désaccord portant sur l'interprétation ou l'exécution de la Convention, les Parties 

s'engagent à rechercher une solution amiable. 

DaŶs le Đas où auĐuŶe solutioŶ Ŷ’est tƌouvĠe ou eŶ Đas d'iŶeǆĠĐutioŶ paƌ l’uŶe des Paƌties 
de ses engagements, la résiliation de la Convention peut être demandée avec un préavis 

d'un (1) an par lettre recommandée avec accusé de réception. La résiliation prendra effet 

au 31 décembre de l’aŶŶĠe suivant la date de notification. 

Les autƌes Paƌties souhaitaŶt pouƌsuivƌe l’appliĐatioŶ de la CoŶveŶtioŶ se ĐoŶĐeƌteŶt pouƌ 
établir une nouvelle convention. 

 



 

Article 13 : Modifications ultérieures de la Convention 

Toute ŵodifiĐatioŶ de la CoŶveŶtioŶ doit faiƌe l’oďjet d’uŶ aveŶaŶt sigŶĠ des Paƌties. 

 

 

Fait en six (9) exemplaires à Toulouse, le  
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